
Conseil de quartier Jardin des Plantes 

Jeudi 30 juin, 18h00 à 19h30 
Mairie du 5e arrondissement, 21 Place du Panthéon 
Salle Pierrotet 

 

Ordre du jour et intervenants 

Florence BERTHOUT, Maire du 5e  

Benjamin ISARE, Adjoint à la Maire du 5e, en charge du Commerce et Artisanat, de la Vie associative, de la 

Démocratie locale et des Conseils de quartier. 

- Point sécurité :  
- Michaël REMY, commissaire central adjoint des 5° et 6° arrondissements 
- Meziane OUTAHAR, chef de la division 5°, police municipale 

- Avenir du site universitaire Censier : 
- Jérôme MASCLAUX, directeur général de l’EPAURIF 
- Laurent RENIN, directeur de projets de l’EPAURIF 
- Gabrielle DUBOIS, responsable de site du Plateau Urbain 
- Pierre CHICOISNE, responsable développement du Plateau Urbain 

-Embellir votre quartier :  
- Edouard CIVEL 1er adjoint à la Maire 
- Paul Gabriel HAYOUN, chef de la subdivision du 5°,  
   Section territoriale de voirie 

-Traitement de l’affaissement des trottoirs boulevard de l’hôpital : 
- Paul Gabriel HAYOUN, chef de la subdivision du 5°,  
   Section territoriale de voirie 

- Budget participatif 2022 : 
- Carole HOOGSTOËL, conseillère en charge du budget participatif 
- Benjamin ISARE, adjoint à la Maire  

- Questions diverses 

- Point sécurité : 
Meziane OUTAHAR présente la police municipale qui est constituée de 42 agents répartis sur 

3 brigades. Il demande aux habitants de signaler toute nuisance en précisant l’adresse exacte au 3975 
ou sur l’appli « dans ma rue ». Cette police n’intervient que sur la voie publique.  

Des riverains du square Robert Montagne font part de leur désarroi vis-à-vis de la dégradation 
de la situation dans leur quartier. Plusieurs fidèles de la Mosquée viennent chaque soir avec des amis 
et dérangent tous les voisins avec leur bruit jusqu’à une heure tardive de la nuit. Les femmes plus 
particulièrement sont victimes de leurs insultes.  

Meziane OUTAHAR répond qu’à chaque fois que la police vienne les jeunes se calment et donc 
la police ne peut pas intervenir. 

Michaël REMY fait remarquer certaines évolutions tout de même, que les prières de rue 
n’existent plus, que les ablutions ont en grande partie cessé, que les contrôles de bars ont été renforcés 
et des demandes de fermeture de superettes ont été déposées. Il rassure les habitants en promettant 
une progression pour répondre à leurs attentes. 

 
 
 



- Avenir du site universitaire Censier : 
Jérôme MASCLAUX présente le site de Censier. Composé de 5 bâtiments dont 3 connectés et 

2 indépendants, ce site s’étale sur une surface de 25 300m2. Il accueillera 2 universités à l’horizon de 

2028 : Université Paris II et Sorbonne Université avec un espace de service communs pour la vie du 

campus. La 1ère étape des travaux débutera en juillet 2024, elle sera suivie par une étape de démolitions 

des modulaires qui s’achève vers septembre 2025 pour finir avec comme dernière étape, la 

transformation du site en vue de l’installation des nouvelles entités universitaires, cette dernière étape 

s’étalera de 2026 à 2028.  

Gabrielle DUBOIS et Pierre CHICOISNE présente l’opération d’urbanisme transitoire qui aura 

lieu de juin 2022 à juin 2024 et sera confiée à Plateau Urbain. Le site sera mis à disponibilité de 

plusieurs projets répartis sur trois espaces :  

- Espace de travail : bureaux, formation, atelier… 
- Espace ouvert au public : bibliothèque, restauration solidaire, buvette, programmation 
  douce, espace de vente. 
- Espace d’accueil social et de solidarité : centre d’hébergement d’urgence tenue par 

l’association « La Mie de Pain » 
Les contrats de sous-occupation avec les structures partenaires débuteront en juillet 2022 

pour un montant de 20€/m2 toute charge comprise et le site sera ouvert au public en septembre 2022. 
 

- Embellir votre quartier :  
Cette démarche porte sur la végétalisation de l’espace public, l’apaisement de la circulation 

générale du quartier et les mises à normes des passages piétons ainsi que des travaux d’entretien 
courant. 
 Edouard CIVEL fait un récapitulatif des réunions entreprises jusque-là en précisant qu’il y a eu 
une réunion publique de lancement en mai dernier, des marches exploratoires et une réunion publique 
de restitution le 2 décembre dernier.  
 Paul-Gabriel HAYOUN revient sur les différents projets de végétalisation du quartier avec leur 
calendrier prévisionnel respectif. Ces projets concernent la rue du père Teilhard de Chardin, la rue 
Berthollet, la rue Flatters, les abords du collège Raymond Queneau, les contre-allées du boulevard 
Saint-Marcel, la rue du Petit moine, la rue Saint-Médard, la rue Mouffetard, la rue de Mirbel et la place 
de l’Émir Abdelkader. La date prévisionnelle de réalisation de ces travaux s’étalera du dernier trimestre 
2022 au dernier trimestre 2024. 
 S’agissant du plan de circulation, des pré-études ont été réalisées avec des comptages 
effectués sur tout le quartier. Ce sujet sera traité au fur et à mesure.  
Des interventions sur l’ensemble du quartier pour l’accessibilité de tous ont été réalisées. 
 

- Traitement de l’affaissement des trottoirs boulevard de l’hôpital : 
L’affaissement semble avoir été causé par des infiltrations d’eaux causées par l’obstruction du 

caniveau central du trottoir par les terrasses des commerçants. Son traitement est urgent pour 

maintenir la sécurité des usagers de l’espace public mais aussi car la future installation d’un chantier 

bâtiment côté 13e du boulevard de l’hôpital empêcheront le traitement de l’affaissement. Les 

travaux sont prévus du 18/07/22 au 30/09/22 et nécessiteront la dépose des terrasses des 

commerçants. 

- Le budget participatif :  

Ce sujet n’a pas été traité. 

 



- Questions diverses : 

- Question sur les parterres et les pieds d’arbres laissés à l’abandon.  

Réponse de Mr. HAYOUN : La division d’exploitation des jardins entretient les jardinières 

grillagées, au nombre de 10 sur le tronçon de l’avenue des Gobelins dans le 5e. Elles ne sont pas 

abandonnées du tout, elles sont plantées de plusieurs arbustes au feuillage flou et sont adaptés aux 

conditions d’assez faible ensoleillement de cette partie de l’avenue, dû aux essences d’arbres. La 

Mairie du 5e a demandé à la division de réfléchir à un projet pour moderniser la végétation de ces 

espaces. 

- Question sur les boîtes aux lettres de La Poste.  

Réponse de Mr ISARE : La Poste a mis en place de nouvelles serrures sur les boîtes aux lettres, 

mais il existe une dizaine de modèles et de formats différents. Il y a certains modèles que La Poste 

n’est pas en mesure de sécuriser. Celle du Jardin des Plantes était tombée, mais ils l’ont remise, et 

celle de Poliveau, à côté de la traversée de Paris ne peut pas être sécurisée, mais nous allons la 

maintenir. 

Aujourd’hui, La Poste essaie de décarboner sa collecte du courrier, il y a de moins en moins de flux de 

courrier, néanmoins le maillage des boîtes aux lettres doit être suffisant pour permettre à chacun 

d'aller mettre une lettre dans la boîte aux lettres.  

 

La séance est levée à 20h20. 


